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 Aides aux lieux de diffusion 

 
PROGRAMME 
  
  
 
TYPOLOGIE DES CREDITS  
 AA  
 
 
EXPOSE DES MOTIFS 
 
La région place les structures de diffusion labellisés et structurantes et les structures de diffusion 

région 

sensibilisation auprès de publics spécifiques. 
 

BASES LEGALES 
C.G.C.T. 

 
DESCRIPTIF DE L'INTERVENTION 
 

OBJECTIFS 
 

 : 
 
- 

territoire ; 
- u territoire ; 
- Soutenir la production artistique régionale ; 
- Faire découvrir la création artistique régionale au plus grand nombre ; 
- Sensibiliser les publics à la pratique artistique via notamment le développement de projets spécifiques 

es ; 
-  

 

NATURE 
 

Subvention de fonctionnement 
 
 
 

1. S.M.A.C. 
 
 

MONTANT 
 
- de son implantation, de la nature et de 

du projet et  
 

- L  en 2019 
est fixé à 75 000  100 000  000 
ce  100 000  
Une aide complémentaire de 5 dans un EPCI 
de moins de 50 000 habitants. 

  
  



BÉNÉFICIAIRES 
 
Les lieux de diffusion de musiques actuelles labellisées S.M.A.C. par le ministère de la culture (ou en 
cours de labellisation). 
 

CRITÈRES D ÉLIGIBILITÉ  
 
Les structures doivent : 
 
- Mettre en place un projet culturel cohérent et garant de professionnalisme et de grande qualité 

artistique porté par des professionnels ; 
-  ; 
- Inscrire le projet dans une dynamique de territoire par la mise en réseau et des partenariats ; 
- Contribuer au développement de la production régionale par un partage des outils et moyens 

financiers, techniques et administratifs ; 
- Assurer une diffusion de concerts exigeants sur le plan artistique tout en contribuant à la diffusion 

t de groupes régionaux ; 
- Accompagner la découverte de nouveaux talents ; 
- Contribuer à une véritable démocratisation culturelle ; 
-  
 
Elles devront, en plus, répondre à au moins deux des quatre enjeux suivants : 
 
- Faciliter la circulation des artistes régionaux (accompagnement, programmation, résidence, actions 

 ; 
- Mettre en place des actions culturelles et des actions de médiation sur les territoires ruraux et/ou en 

; 
- 

musiques actuelles (en lien très étroit avec la F.E.M.A.  Fédération Musiques Actuelles Bourgogne 
Franche-Comté) et avec des acteurs intervenant dans des non-culturels ; 

-  
 

MODALITÉS DE FINANCEMENT SPECIFIQUES 
 

notamment 
que 20% des crédits nouveaux attribués à chaque S.M.A.C. sur cette même période sera assujetti au 
respect des objectifs fixés pour chacun des lieux, la régularisation intervenant lors de la 3

e
 année de la 

convention. 
 
 
 
 

2. AUTRES LIEUX 
 
 

MONTANT 
 

de son implantation, de la nature et de 
du projet et  

 

BÉNÉFICIAIRES 
 
Les lieux de diffusion intermédiaires structurés spécialisés dans le jazz, dans la chanson, dans les 
musiques actuelles, en musiques contemporaine et création musicale ainsi que les lieux pluridisciplinaires 
structurés avec une diffusion musicale prépondérante. 
 
Ces structures peuvent être administrées par des associations, des entreprises du secteur culturel, des 
établissements publics culturelles ou des collectivités. 

  



CRITÈRES D ÉLIGIBILITÉ  
 
Les structures doivent : 
 
- Mettre en place un projet culturel cohérent et garant de professionnalisme et de grande qualité 

artistique porté par des professionnels ; 
-  ; 
- Inscrire le projet dans une dynamique de territoire par la mise en réseau et des partenariats ; 
- Contribuer au développement de la production régionale par un partage des outils et moyens 

financiers, techniques et administratifs ; 
- Assurer une diffusion de concerts exigeants sur le plan artistique tout en contribuant à la diffusion 

 ; 
- Accompagner la découverte de nouveaux talents ; 
- Contribuer à une véritable démocratisation culturelle ; 
-  

 
 

FINANCEMENT  
 

 
 

 : 
 
- 

action, 
- 20 % au moment du solde final, su

considéré, certifié par la personne habilitée.  
 

ructures et les services de la région. 
 
La subvention sera versée au prorata des dépenses effectivement réalisées au regard de la dépense 
subventionnable adoptée par la région. 
 

PROCEDURE 
 
La date limite de dépôt des dossiers est consultable sur le site internet de la collectivité. Au-delà de cette 
date, les dossiers seront jugés irrecevables. 
 
Des pièces justificati  sont à renseigner sur la plateforme régionale 
dématérialisée accessible via le site institutionnel de la collectivité www.bourgognefranchecomte.fr. Aucun 
dossier papier ne sera pris en compte. 
 

fectuée par les services de la r  si nécessaire. 
 

DECISION 
 
La décisi ssemblée plénière ou commission permanente du conseil régional. 

 
 
----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  
TEXTES DE REFERENCES 
 - Délibération n° ---- du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté des 29 et 30 juin 2017 


